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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

décentralisation : missions
Question écrite n° 233

Texte de la question

M. Jean-Jacques Candelier interroge Mme la ministre déléguée auprès de la ministre de la réforme de l'État, de
la décentralisation et de la fonction publique, chargée de la décentralisation, sur sa feuille de route détaillée.

Texte de la réponse

Par délégation de la ministre de la réforme de l'Etat, de la décentralisation et de la fonction publique, la ministre
déléguée chargée de la décentralisation traite des questions relevant des collectivités territoriales. Elle participe
ainsi à la préparation et à la mise en oeuvre de la politique de renforcement des responsabilités locales traduite
dans les trois volets du projet de loi de décentralisation et de réforme de l'action publique dont l'examen par le
Parlement a débuté. Par ailleurs, elle est chargée de veiller à faciliter l'exercice des compétences des
collectivités territoriales, en particulier s'agissant de leur financement, ce qui s'est notamment traduit par la
conclusion du Pacte de confiance et de responsabilité entre l'Etat et les collectivités locales le 16 juillet 2013.

Données clés

Auteur : M. Jean-Jacques Candelier
Circonscription : Nord (16e circonscription) - Gauche démocrate et républicaine
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 233
Rubrique : Ministères et secrétariats d'état
Ministère interrogé : Décentralisation
Ministère attributaire : Décentralisation

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 42463 juillet 2012
Réponse publiée au JO le : , page 1203019 novembre 2013

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE233
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267492
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_26.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_47.pdf

